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Reduction collective du temps de travail
= outil pour réduire le sous-emploi

Sous-emploi croissant dua a




Approches patronales

Solutions gouvernementales
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Analyses syndicales
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Salaire brut mensuel 70.000 frs

Aides

fédérales
2.500.000

Salaire net
609.611*
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* Hypothese fiscale pour un travailleur isolé

= | Total 1.249.317
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B .,_:Er-ié x100 travallleurs ST

Total 1.225.467
x 112.5 travailleurs
- 8.500.000 (aides)
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Comment cette dynamique a-t-elle evolue ?

Dans les esprits, les résolutions de Congres, les
revendications sociales

Dans la sphere patronale

Ten_'ain conflictuel portant bien sur la conception
ideologique de la sociéte.




Resultats d’une demarche ayant 10 ans deja

Kbaissement legal a 38 heures \
Initiatives politiques aux plans fédéral et régional pour
faciliter des expériences-pilotes; legislation incitative,
financierement importante et surtout définissant la

« réeduction collective » comme celle s’adressant a une
partie du personnel (une division de Pentreprise, une
classe d’age, une categorie de travailleurs...)
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'=> des Iors pOSSIblllte de negociation pour une
compensatlon emplois:::

La réduction collective du temps de travail n’a pas perdu
de son opportunité ni de son efficaciteé : cela demeure
un terrain essentiel d’expression de la solidarite.




